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DE NOUVEAUX LIVRES À LA BIBLIOTHÈQUE! 

Nous avons une grande diversité de documents pour adultes, enfants 

et adolescents.  

Tout récemment, nous avons reçu plus de 700 livres en provenance 

du Réseau BIBLIO. Venez les découvrir à votre bibliothèque 

municipale!  

Et si nous n’avons pas le livre que vous cherchez, il est facile de faire 

une demande de prêt entre bibliothèques. Vous avez ainsi accès à 

des centaines de milliers de livres. 

VOTRE BIBLIOTHÈQUE VOUS OFFRE LA TROUSSE UNE NAISSANCE UN LIVRE 

 
Vous êtes l’heureux parent d’un tout-petit d’un 

an ou moins ? Abonnez-le à la bibliothèque de 

Baie-du-Febvre et recevez la trousse du parfait 

bébé-lecteur de l’Association des bibliothèques 

publiques du Québec, offerte gratuitement par le 

Réseau BIBLIO du Centre-du-Québec, de 

Lanaudière et de la Mauricie. 
 

 
La trousse du parfait bébé-lecteur inclut le magnifique livre exclusif de 

Mathieu Lavoie qui nous propose avec Une maman un magnifique tout-

carton rempli de douceur et de poésie.  
 

La trousse contient également différents outils de stimulation au monde 

des mots et de l’écrit :  

• Les guides Lire avec votre enfant et Chanter avec votre enfant, 

produits en collaboration avec le Département d’orthophonie — 

UQTR ; 

• Ainsi qu’une édition spéciale de 24 pages du magazine Naître et 

grandir. 
 

Bienvenue à tous les nouveaux parents et leur tout-petit ! 

 
 
 

HORAIRE D’OUVERTURE 

 

Lundi, de 13 h à 16 h 

Mardi et mercredi, de 18 h 30 à 20 h 

Samedi, de 9 h 30 à 11 h 
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Septembre 2023 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

27 28 29 30 31 1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10 11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 

 

26 27 28 29 30 

Séance du conseil 

Dîner des ELLES 
Fête du Travail 

Souper spaghetti 

4E VERSEMENT : 

TAXES 

MUNICIPALES 
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PURGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC 

Les employés de la municipalité procéderont 

à la purge du réseau d’aqueduc au cours des 

prochains mois. Cette opération annuelle 

s’avère nécessaire pour maintenir la salubrité 

du réseau. Nous ne connaissons pas les dates 

précises où ces travaux auront lieu, nous 

ferons un suivi avec le système d’alertes 

municipales. Si vous n’êtes pas inscrits, 

veuillez communiquer avec nous au 819 519-

6422, poste 1. 
 

FEUILLICYCLAGE 

L’automne arrive à grand pas et les feuilles 

mortes tapisseront votre sol. La Régie vous 

recommande de les tondre plutôt que de les 

racler. Les feuilles tondues seront, au 

printemps suivant, décomposées à 80 % et 

elles continueront leur processus pour enrichir 

le sol. 

Les avantages du feuillicyclage : 

• Économie d’engrais; 

• Travaux plus facilitants que le ramassage; 

• Contribue à garder le sol humide (moins 

d’arrosage); 

• Diminution des déchets. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le 

lundi 11 septembre prochain, au Centre 

communautaire situé au 288, rue Principale, à 

compter de 19h30. 

Veuillez noter que, puisque la salle du conseil 

de l’Hôtel de ville est actuellement hors 

d’usage, les séances du conseil se tiendront 

au Centre communautaire jusqu’à nouvel 

ordre. 
 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES 

MÉNAGÈRES & DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  7 et 21 septembre 

2023 

Récupération :  14 et 28 septembre 2023 
 

 

RAPPEL : 4E VERSEMENT DE TAXES 

MUNICIPALES 

Nous vous rappelons que le 4E versement de 

taxes est dû le 1er septembre 2023. 

 

 

 

 

LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 

Mise en page 

Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 

Impression 

Municipalité de Baie-du-Febvre 

Tirage 489 exemplaires 
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ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 315-06-23 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE GESTION 

CONTRACTUELLE 

Le règlement 315-06-23 modifiant le Règlement de 

gestion contractuelle a été adopté lors de la séance 

du conseil de juillet 2023. 
 

MARQUAGE DES LIGNES DE STATIONNEMENT 

Le conseil a retenu la soumission de l’entreprise 

Traçage de Lignes Expert Enr. afin d’effectuer le 

marquage des lignes dans divers stationnements 

municipaux pour un montant de 1 938,40 $ + taxes. 
 

DROIT DE PASSAGE : CLUB VTT VAGABOND DU 

BAS-RICHELIEU 

Suite à la demande d’autorisation du Club VTT 

Vagabond du Bas-Richelieu pour circuler sur le 

territoire de Baie-du-Febvre, et considérant que 

cette demande ne modifie aucunement la 

réglementation en vigueur sur la circulation des 

véhicules hors route sur le territoire de la 

Municipalité, le conseil municipal a accepté cette 

demande d’autorisation. Elle est conditionnelle à ce 

que le ministère des Transports autorise la traverse 

sur la route 132 et que les propriétaires des lots 

visés par le trajet de circulation déterminé par le 

Club VTT Vagabond du Bas-Richelieu donnent 

également leur autorisation. 
 

TRAVAUX SUR LA ROUTE DE LA GRANDE LIGNE 

La Municipalité de Pierreville procède à un appel 

d’offres pour la réfection de pavage de différentes 

rues sur leur territoire, incluant la route de la 

Grande-Ligne. Puisque Pierreville est responsable 

  

 
 

 
 

 

 

de l’entretien de cette route sur le territoire de Baie-

du-Febvre également, le conseil municipal a résolu 

de déléguer sa compétence à la Municipalité de 

Pierreville pour octroyer le mandat de réfection de 

pavage. La Municipalité de Baie-du-Febvre 

contribuera à payer les frais de réfection de pavage 

sur son territoire, pour une longueur de 2 828,5 

mètres. 
 

ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 316-06-23 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE TARIFICATION 

ET LE RÈGLEMENT RELATIF À 

L’ADMINISTRATION D’AQUEDUC 

CONCERNANT LE TARIF D’UN NOUVEAU 

BRANCHEMENT D’AQUEDUC 

L’adoption de ce règlement par le conseil municipal 

vient modifier l’article 31 du règlement no 135-05-00 

et l’article 1 du règlement no 252-05-14. Une charge 

minimum de 1 500 $ sera exigée du propriétaire ou 

de l’entrepreneur faisant une demande 

d’approvisionnement pour une propriété adjacente 

à une partie quelconque d’une rue déjà desservie 

par un tuyau d’alimentation. Pour une entrée d’eau 

d’un diamètre de plus de ¾ de pouces, le client 

paiera, en plus de la somme de 1 500 $, la différence 

du coût des matériaux. Le règlement complet peut 

être consulté au bureau municipal de Baie-du-

Febvre. 
 

INSPECTION DES BORNES INCENDIE 

La Municipalité de Baie-du-Febvre a accepté la 

soumission de SIMO Management Inc. pour 

l’inspection annuelle des 67 bornes incendie sur le 

territoire de Baie-du-Febvre, au prix de 3 843,12 $ + 

taxes. Cette inspection est requise par la Régie 

Incendie du Lac St-Pierre. 
 

GESTION DES ACTIFS : INSPECTION DES 

VANNES D’EAU POTABLE  

La Municipalité a octroyé à la firme Simo 

Management Inc. le mandat d’inspection de vannes 

d’eau potable, pour un montant de 2 475 $ + taxes. 

Cette dépense est admissible à l’aide financière du 

Programme de gestion des actifs municipaux de la 

Fédération canadienne des municipalités. 
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La Chrysalide, maison d’hébergement communautaire en 

santé mentale a bien grandi depuis sa fondation le 29 mai 

2001. 

• Nous avons reçu nos deux premiers résidents le 12 décembre 2001 dans des locaux temporaires, puis 

avons emménagé au cœur du village de Bécancour, où nous sommes toujours, il y a bientôt 21 ans; 

• En date du 31 juillet 2023 nous avions offert 3060 hébergements temporaires; 

• Nous servons plus de 5000 repas par année; 

• Nous employons une équipe d’intervention comptant 9 personnes à temps plein et 6 personnes à 

temps partiel; 

• Nous sommes reconnus dans notre milieu et par nos partenaires comme une ressource de qualité où 

il fait bon y vivre le temps d’un moment. 

Ces réalisations ont été rendues possibles grâce à votre ouverture sur la différence, qui nous a permis de 

nous enraciner au sein de votre communauté. Pourtant, nous sommes conscients que ce qui se passe derrière 

nos portes demeure tout de même un mystère pour plusieurs.  

Si vous avez envie de démystifier ce qu’est réellement La Chrysalide, nous vous invitons à devenir membre 

de l’organisme et, pour la modique somme de 5$, en plus de nous soutenir dans la réalisation de notre 

mission, vous aurez l’occasion de vous joindre à nous et ainsi apprendre à mieux nous connaitre à l’occasion 

de notre 23e assemblée générale annuelle qui se tiendra le jeudi 13 septembre 2023, 15h, à la salle 

Nicolas-Perrot (2980 Av. Nicolas Perrot, Bécancour, QC, G9H 3B9). 

Pour vous procurer votre carte de membre ou confirmer votre présence à notre AGA; 819-294-9292 poste 3. 

 

 

 

Au plaisir de vous rencontrer! 
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Horaire des célébrations – Septembre 2023 

Unité pastorale Assomption-de-la-Vierge-Marie – Saint Jean-Baptiste de Nicolet 
 

Dimanche 3 septembre 09h30 Saint-Zéphirin ADACE 

   09h30 Saint-Elphège Messe 

   10h45 Cathédrale Messe 

Dimanche 10 septembre 09h30 Port Saint-François Messe 

   10h45 Sainte-Monique Messe 

   10h45 Cathédrale ADACE 

Dimanche 17 septembre 09h30 Port Saint-François ADACE 

   09h30 Saint-Zéphirin Messe 

   10h45 Cathédrale Messe 

Dimanche 24 septembre 09h30 Baie-du-Febvre Messe 

   09h30 Port Saint-François ADACE 

   10h45 Sainte-Monique ADACE 

   10h45 Cathédrale Messe  
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